Montréal, le 24 mai 2005
Par courriel

Me Franklin Gertler

Aldred Building

507, Place d’Armes, bureau 1200
Montréal (Québec) H2Y 2W8
Objet :
Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2005‑2014 du Distributeur
Notre dossier : R-3550-2004

Votre dossier : 1001-031
Cher confrère,

La présente fait suite à votre lettre du 20 mai dernier par laquelle le ROEÉ demande un délai pour la production de son mémoire.

Compte tenu des motifs invoqués dans votre lettre, la Régie accueille cette demande mais uniquement dans la mesure où le délai est requis pour produire un mémoire sur le sujet de l’équilibrage.

En conséquence, le ROEÉ est autorisé à déposer à la Régie un mémoire sur le sujet de l’équilibrage au plus tard le mardi le 31 mai 2005, à 16h00. Le ROEÉ devra en faire parvenir immédiatement copie au Distributeur et aux autres intervenants. 

Tout autre sujet que le ROEÉ a l’intention d’aborder dans le cadre de sa preuve, sous forme de mémoire ou autrement, doit faire l’objet d’un dépôt de document au plus tard le mercredi 25 mai 2005, à 12h00, tel que prévu à la décision D-2005-76.

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/mg
c.c. : 
Hydro-Québec


Tous les intervenants

